
Rue Jean-Jacques Rousseau (du n°1 au 7, du n°9 au 14, n°16, 17, du n°19 au 30, n°32)
Rue Frédéric Benech (n°1, 2, 4, 5, 6, 8, 10, 12, 12bis, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 28)
Avenue Gambetta (du n°1 au 10, n°12, 14, 15, 16, 18, 19, 19bis, 21, 22, 23, 24, 26,
26bis, du n°28 au 36, du n°38 au 44, n° 46, 48, 50, 52, 54, 56, 58, 60, 62, 64, 66,
68, 70, 72, 74, 76, 78, 84
Avenue Pelletan (n° 3, 7, 15, 23, 28, 32, 33, 40, 44, 87, 111, 114, 124, 136, 162, 168,
175
Impasse des Lions (n°1 et 3)
Rue du Lot (n°1, 3, du n°5 au 9, n°11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 29bis, 31, 33,
35)
Rue du Pont (n°2, 3, 4, 5, 6, 8, 10)
Chemin de Pons (n°1, 2, 4, 6)
Rue de la Gare (n°4, 6, 8, 10, 12, 12bis, 14, 16, 18, 20)
Rue Léon Jouhaux (du n°1 au 13c, n°18, 20, du n°22 au 26, n°28, 30, 31, 32, 34, 35,
35bis, 36, 37, du n°39 au 46, n°48, 49, 50, du n°52 au 61, du n°63 au 69, n°71, 73,
75, 77, 79, 81, 83, 84, 86, 90, 92, 94, 98, 100, 102, 104, 106, 108, 110)
Rue Armand Fallières (du n°1 au 5bis, n°7, du n°10 au 20, n°26, n°28)
Impasse de la Tour (n°2 et 4)
Rue Gabriel Soulacroix (du n°2 au 4ter, n°6, 8, 10, 12, 14, 14bis, 16, 18, 20, 22, 24)
Rue Postale (n°42, 48, 64)
Rue du Clocher (n°1)
Place Léo Lagrange (du n°1 au 6, n°8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30, 32, 34,
36, 38, 40, 42, 44)
Rue de l’Église (du n°1 au 7)
Rue des Oules (n°1, 2, du n°5 au 14, n°16)
Rue Rouffié (n°2, 4, 6, du n°8 au 14bis, n°17, 18, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 26)
Rue Jules Ferry (n°1, 2, 4, 6, 9)
Place Carnot (du n°1 au 7)
Rue Notre-Dame (n°3, 5, 7, 8, 10, 12)
Place Georges Escande (n°2, 4, 6, 8)
Place du Château (du n°1 au 4)
Rue de la République (du n°1 au 25, du n°27 au 37, n°39, 41, 43, 45, 47, 49, 51)
Place du Postel (du n°1 au 11, n°13)
Rue Massenet (n°1, 1bis, 2, 4, du n°6 au 14, n°16, 20, 22, 24, 26, 28, 32, 34, 36, 38,
40, 42, 46, 48, 50, 52, 54, 56, 58, 60, 62)
Rue du Théâtre (n°4, 6, 8)
Place du Saulou (n°1 et du n°4 au 21)
Rue Pasteur (n°1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 18)
Rue Victor Hugo (n°1, du n°3 au 10, n°12, 13, 16, 18, 20)
Avenue Thiers (du n°1 au 18, n°20, 21, 23, du n°26 au 43, n°45, 45bis, 47)
Rue de l'Hospice (du n°1 au 8, n°1 et 12)
Rue du Bélier (du n°4 au 8 et du n°10 au 15)
Place Voltaire (n°1, 2, 3, 7, 9, 11)
Place Aristide Briand (n°2, 2bis, 4, 8, 10)
Rue Edouard Herriot (du n°1 au 19, du n°21 au 32, n°34)
Rue du Coustalou (n°1, 2, 4, 4bis, 4ter, 6, 6bis, 10, du n°12 au 18, n°20, 22, 24, 25,
28, 30, 34, 36, 38)
Place du Postel (du n°1 au 11 et le n°13)
Rue du Barry (n°1, 1bis, 2, du n°4 au 13, n°15, du n°17 au 28, n°30, 32, 34, 36)
Rue Lafayette (du n°1 au 10, n°12, 14, 16)
Impasse Félix Laville (du n°1 au 10, n°12, 14, 16)
Rue Waldeck Rousseau (du n°1 au 12, n°15, 16, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 26, 28, 30)
Rue Sully (du n°1 au 21 et le n°24)
Rue de la Recluse (du n°1 au 9bis, du n°11 au 17)
Impasse Rastel (n°2, 4, 8, 10, 14)

Le périmètre concerné en détail (Fumel et Condat) : 

FUMEL

Vous souhaitez 
mettre en location

un logement ?
Le «Permis de louer» 
est obligatoire à partir

du 1er janvier 2026

PERMIS DE LOUER

Ensemble, améliorons la qualité de l’habitat Ensemble, améliorons la qualité de l’habitat

Proposé par le 
Direction du Développement 

Territorial

www.fumelvalleedulot.com

Cadre juridique
Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 sur l'accès au logement et l'urbanisme
rénové (dite "Loi ALUR") et son décret d'application n°2016-1790 encadrant
les procédures de déclaration et d'autorisation préalable pour la mise en
location.

Loi du 6 juillet 1989 sur l'amélioration des rapports locatifs : le propriétaire
doit s'assurer qu'un logement décent respecte les normes minimales et ne
présente pas de risques pour la sécurité et la santé, notamment concernant
les performances énergétiques et la conformité à l'usage d'habitation.

Décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 sur les caractéristiques du logement
décent.

Règlement Sanitaire Départemental (R.S.D).

Les articles L635-7 à L635-11 du Code de la construction et de l’habitation
précisant les conditions de mise en oeuvre du permis de louer.

Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 (loi Climat et Résilience) interdisant la
location des logements :

Étiquette énergétique G à partir du 1er janvier 2025
Étiquette énergétique F à partir du 1er janvier 2028
Étiquette énergétique E à partir du 1er janvier 2034

Par délibération, du 10 avril 2025, la communauté de communes Fumel
Vallée du Lot a institué le permis de louer, à compter du 1er janvier 2026,
avec un régime d’autorisation préalable.

Retrouvez toutes les réponses à vos questions sur
Le Guide pratique
pour les Propriétaires bailleurs

permis-louer@cc-dufumelois.fr

www.fumelvalleedulot.com

34 AVENUE DE L’USINE
47 500 FUMEL

05 53 40 46 70

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

La carte du périmètre
 est à retrouver sur
 www.fumelvalleedulot.com
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PERMIS DE LOUER

À partir du 1er janvier 2026, la Communauté de
Communes Fumel Vallée du Lot met en place le "permis de
louer" sur les communes de Fumel, Monsempron-Libos et
Penne-d’Agenais.
Les propriétaires bailleurs devront obtenir une autorisation
préalable à la mise en location pour tout logement (vide ou
meublé) ancien et neuf destiné à l’habitation principale et
situé dans le périmètre concerné. 

C’est quoi ?C’est quoi ?

Pourquoi ?Pourquoi ?

Pour qui ?Pour qui ?

Comment demander mon permis de louer ?Comment demander mon permis de louer ?

Quand réaliser la demande ?Quand réaliser la demande ?

Dans un délai d’un mois après réception du dossier
complet, la communauté émet l’arrêté pour :

✅Une autorisation de mise en location (CAS 1 et 2)
⚠️Une autorisation avec réserves (CAS 3) 
❌Un refus motivé, précisant les désordres constatés

Vous êtes alors contacté par le cabinet Urbanis
pour obtenir un rendez-vous pour une visite de
contrôle du logement.

Je suis à l’heure au rendez-vous
Le logement doit être alimenté en électricité
Le logement doit être vide, dans la mesure
du possible, pour permettre l’évaluation de
l’état du bien.

Le cabinet rédige le rapport avec avis technique
et le transmet à la communauté.

L’objectif de cette démarche est de vérifier que le logement
respecte les critères de décence et de sécurité, avant sa
location. Elle permet ainsi de prévenir la mise en location de
logements insalubres ou dégradés, contribuant à garantir 
un habitat digne pour tous.

Tout propriétaire bailleur 
a l’obligation de disposer d’un “permis de louer” en cas de
première ou de nouvelle mise en location. 
Il doit donc être renouvelé à chaque changement de
locataire. 
Il reste valable 2 ans en l’absence de location. 

1 à 2 mois avant la signature d’un nouveau bail, 
que ce soit lors d’une première mise en location ou d’un
changement de locataire.

CAS 1 : Je reçois mon autorisation préalable : le
logement est décent, je peux le louer. L’autorisation
est valable 2 ans. 

CAS 2 : Je ne reçois pas de réponse dans le mois
qui suit le récépissé de dépôt de dossier complet :
l’autorisation est tacite, je peux louer le logement. 

CAS 3 : Je reçois une autorisation sous réserve :
certains travaux ne portant pas atteinte à la santé et
sécurité des occupants doivent être réalisés, je ne
peux pas louer le logement tant que ces travaux
n’ont pas été réalisés (la liste des travaux m’est
précisée ; une visite de contrôle pourra de nouveau
avoir lieu par Urbanis). Des aides à l'amélioration de
l'Habitat sont mobilisables.

CAS 4 : Je reçois un refus : le logement n’est pas
décent au regard de la règlementation, il ne peut pas
être loué en l’état. Une liste de travaux m’est
précisée. Une fois les travaux réalisés, une nouvelle
demande doit être déposée (voir étape 1) ainsi
qu’une nouvelle visite du logement par Urbanis
(étape 2). Le refus sera transmis à la CAF.  Des
aides à l'amélioration de l'Habitat sont mobilisables

✅

✅

⚠️

❌

(CAS 4)

1

2

3

Le diagnostic de performance énergétique
(DPE) daté de moins de 10 ans

Le constat de risque d’exposition au plomb
(CREP) daté de moins de 6 ans pour les
logements dont le permis de construire a été
délivré avant 1949

Une copie du diagnostic amiante durée de
validité illimitée, sauf pour les diagnostics
réalisés avant janvier 2013 qui doivent être
renouvelés en cas de vente

Un État de l’installation intérieure de
l’électricité et du gaz validité 6 ans

Attestation du propriétaire en cas de
renouvellement

Si vous n’avez pas accès à internet, vous pouvez
transmettre le dossier à la Communauté de
Communes :

en RAR (recommandé avec accusé de
réception) au : 34 avenue de l’usine 47 500
Fumel
ou par e-mail à :

      📧 permis-louer@cc-dufumelois.fr

Fumel Vallée du Lot contrôle la complétude du
dossier :
Dossier COMPLET : le service délivre un accusé de
réception de dépôt de dossier complet (qui ne vaut
pas autorisation), et l’instruction débute.
Dossier INCOMPLET : une demande de pièces
complémentaires est adressée au propriétaire. Le
délai d’instruction ne démarre qu’à réception du
dossier complet.

Réunir les pièces du dossier de diagnostics
techniques  réalisés par un professionnel certifié
(en cours de validité) comprenant :

Remplir le formulaire CERFA n°15652*01 sur
notre site internet
(www.fumelvalleedulot.com) en cliquant sur :

(en fonction de votre commune)
AU MOINS
UN MOIS

AVANT LA
MISE EN

LOCATION

https://www.fumelvalleedulot.com/fr/page/378/permis-de-louer
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